
 
 

 
 
 
 

Les mercredis 2019 - 2020 
à l’accueil de loisirs intercommunal 

 
UN PETIT APERÇU DES ACTIVITÉS : 

 
L'enfant peut choisir de faire une activité libre, de jouer seul ou avec les autres mais à son 

rythme. Les locaux sont aménagés de façon à proposer des espaces variés tels que des jeux de 
règles, de construction, de motricité, d'imitation… 

Les activités programmées : Elles peuvent être individuelles ou collectives (de bricolage, 
sportives, culturelles, scientifiques…). Les sorties organisées : Elles sensibilisent les enfants à 

leur environnement, permettent de découvrir les ressources locales (métiers, commerces, 
associations…), favorisent les rencontres intergénérationnelles.  

 

ACTIVITÉS DE LA PÉRIODE 1 et 2 : 
 

Le thème :  La protection de l’environnement. 
Lors de cette période, nous allons aborder le thème du papier avec les enfants, puis le plastique 

pour la période 2. 
Il est prévu :  

• Des activités sur le papier et le plastique sous toutes leurs formes. Comment les utiliser 
et les réutiliser. 

• Un partenariat avec l’ADMR de Belmont sur le thème du jardinage (création d’un jardin 
des sens), le 11 septembre après-midi. 

• Des activités physiques pour sensibiliser à l’importance de la protection de 
l’environnement. 

• Une sortie sera organisée le mercredi 2 ou 9 octobre. 

• Une sortie sera organisée le mercredi 11 décembre. 
 

ORGANISATION GENERALE : 
 

Les enfants seront accueillis au-dessus de la salle des fêtes du Cergne et/ou au service enfance 
jeunesse à Belmont.  

IMPORTANT : Si les effectifs sont inférieurs à 8 par jour à Belmont ou au Cergne, les enfants 
seront transportés sur le site où les enfants sont le plus nombreux. Dans ce cas, l’accueil de 
loisirs s’engage à avertir les familles par mail, la veille. 

Un aller-retour de la navette reste possible entre 12h et 14h00, sur demande et en fonction le 
nombre d’enfants. Si celui-ci est inférieur à deux, la navette ne fonctionne pas et la famille est 
avertie. 

 

 

 

 

L’INSCRIPTION : 

L’inscription est possible : le matin, le matin + le repas, le repas + l’après-midi ou l’après-midi 
ou bien sûr la journée entière. 

Vous pouvez joindre l’équipe d’animation les mercredis sur le site de : 

- Belmont au 04.77.63.76.10 

- Le Cergne au 04.74.89.96.49 

 

Service Enfance Jeunesse 
      64 rue du Commerce 

42670 BELMONT DE LA LOIRE 
Tél : 04-77-63-76-10 

E-mail : accueilloisirs@charlieubelmont.com 

mailto:accueilloisirs@charlieubelmont.com


Il n’est pas possible uniquement sur le temps du repas. L’enfant doit être présent au minimum 
le temps de l’activité, c’est-à-dire de 9h à 11h30 ou de 14h à 16h30.  
Les inscriptions ou modifications pourront être prises au plus tard les mardis avant 12h. 
Cela nous permet une meilleure organisation, des repas et de l’équipe d’animation.  
 

Pour inscrire votre (vos) enfant(s) veuillez :  
  Retourner le tableau d’inscription par courrier, ou  

 Téléphoner au 04.77.63.76.10 ou  
 Envoyer un mail à : accueilloisirs@charlieubelmont.com 

Merci de nous informer par téléphone pour le premier jour si vous n’avez pas rendu la feuille. 
 

TABLEAU D’INSCRIPTION  
POUR LA PERIODE 1 ET 2 DES MERCREDIS  
DU 4 SEPTEMBRE AU 18 DÉCEMBRE 2019 

NOM ET PRENOM DE L’ENFANT : ……………………………………………………………. 
 

TRANCHE D’AGE :      3 – 6 ANS                 7 – 11 ANS  
 

COMMUNE D’HABITATION : …………………………………………………………………………………………………. 
SITE D’ACTIVITE :   LE CERGNE                         BELMONT  
 

DATE 
PRENDRA LE REPAS 

Si oui, coché la case  

NOTER L’HEURE 

D’ARRIVEE  

NOTER L’HEURE DE 

DEPART 

Vacances scolaires du lundi 26 Août au vendredi 30 Aout 2019.  

Accueil de loisirs ouvert sur les sites de Belmont et Le Cergne. 

4 septembre   
  

11 septembre   
  

18 septembre   
  

25 septembre  
  

2 octobre   
  

9 octobre   
  

16 octobre  
  

Vacances scolaires du lundi 21 au jeudi 31 octobre 2019.  

Accueil de loisirs ouvert sur les sites de Belmont et La Gresle ?  

6 novembre  
  

13 novembre  
  

20 novembre  
  

27 novembre  
  

4 décembre  
  

11 décembre  
  

18 décembre  
  

Vacances de décembre : fermé deux semaines. 

 
Signature des parents 

Plus d’informations sur le site internet : 
http://www.charlieubelmont.com/ 

mailto:accueilloisirs@charlieubelmont.com
http://www.charlieubelmont.com/

